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C.A.G.B. le :  
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Séance du 27 mai 2005 
qui s'est déroulée à la C.C.I. du Doubs 

 

 

 

Visé par : 

Le Directeur Général, 

Jean-Paul VOGEL  

 

 

PRESENCE 

 

- liste des présents annexée 

 

RELEVE DE DECISIONS 

 

Le Conseil de Communauté s'est réuni le 27 mai 2005 à 18 h 00 à la salle des séances de la C.C.I. du Doubs, 

sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET, Président de la Communauté d'Agglomération du Grand 

Besançon. Après avoir entendu l'exposé des rapporteurs et en avoir délibéré, le Conseil a pris les décisions 

suivantes :  

 

� R0.1 : Modification de délégués 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté installe M. Serge FERRI 

 

 

Commission n°1 : finances et personnel 

 

Personnel : 

� R 1.2.1 : Convention de service partagé entre la C.A.G.B et le SYBERT 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

- décide de créer un service partagé entre la CAGB et le SYBERT à compter du 1er janvier 2005 

- valide les termes de la convention  

- autorise Monsieur le Président à signer cette convention 
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� R 1.2.2 : Renouvellement de la convention de mise à disposition de moyens humains et matériels entre la 

C.A.G.B et le SMSCOT (Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territorial) 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

- le renouvellement de la convention de mise à disposition CAGB/SMSCOT 

- l’autorisation à donner à M. le Président pour signer la convention 

 

� R 1.2.3 : Renouvellement de la convention de mise à disposition de moyens humains et matériels entre la 

C.A.G.B. et le SMPSI (Syndicat Mixte du Parc Scientifique et Industriel) 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

- le renouvellement de la convention de mise à disposition CAGB/SMPSI 

- l’autorisation à donner à M. le 1er Vice - Président pour signer la convention 

 

� R 1.2.4 : Agriculture péri-urbaine - EQUAL – Reconduction du poste de chargé mission 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement pour reconduire  le poste de chargé 

de mission dans le cadre du programme EQUAL 

 

� R 1.2.5 : Création d’un poste de Directeur Territorial après transformation 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la création d’un poste de 

Directeur Territorial  

 

� R 1.2.6 : Participation de la CAGB à l’utilisation des transports publics par les agents de la collectivité 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur l'augmentation et l'extension de la 

participation financière de la Communauté d’Agglomération aux abonnements transports publics des 

voyageurs en faveur de son personnel. 

 

 

Commission n°2 : économie 

 

� R 2.1 : Rapport du Président sur le choix du délégataire et du contrat pour la gestion de la pépinière et 

de l’hôtel d’entreprises de TEMIS innovation 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

- délègue la gestion du service public de la pépinière-hôtel d'entreprises de Temis Innovation à RIVE 

BOUTIQUE DE GESTION 

- adopte le contrat d’affermage tel que décrit dans son économie générale, 

- autorise M. le Président à signer le contrat d’affermage et accomplir tout acte nécessaire à son 

exécution. 

 

� R 2.2 : Journées Nationales des Micro et Nano Technologies 2005 : Besançon - Octobre 2005 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la participation financière de la 

CAGB à l’organisation des Journées Nationales des Micro et Nano Technologies 2005 à Besançon pour un 

montant global de 3 000 €.  

 

� R 2.3 : Congrès international de l’emboutissage – juin 2005 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur la participation de la C.A.G.B. au 

congrès à hauteur de 3 000 €. Cette opération a été portée au Schéma de Promotion Economique en cours 

de validation. Elle participe à la valorisation de nos filières d’excellence (micro technique, 

microdécoupage…). 
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Commission n°4 : transports et déplacements 

 

� R 4.1 : Rapport du Président sur le choix du délégataire et du contrat de délégation de service public des 

transports urbains 

A la Majorité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

-  le choix de la Ctb/KEOLIS comme délégataire du service public de transports urbains 

-  le projet de convention de Délégation de Service Public a intervenir entre la Communauté 

d’Agglomération du Grand Besançon et la société KEOLIS pour une durée de 5 ans, à compter du 

1er juillet 2005 

-  l’autorisation à donner à M. le Président pour signer cette convention 

-  l’autorisation à donner à M. le Président pour prendre toutes les dispositions et pour signer tous 

les actes nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération 

 

� R 4.2 : Tarification des titres GINKO 2005-2006 

A la Majorité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur cette nouvelle tarification qui sera 

applicable au 1er septembre 2005 

 

� R 4.3 : Marché négocié à la fourniture d’autobus urbains neufs – Autorisation de signature du marché 

Rapport reporté 

 

� R 4.4 : Marché négocié à la réalisation – Autorisation de signature du marché 

Rapport reporté  

 

� R 4.5 : Plans de financement prévisionnels -Aménagements de voiries en terminus de ligne GINKO Saône 

et Chaudefontaine 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur les plans de financement 

prévisionnels précités 

� R 4.6 : Projet de convention pour la pérennisation des titres intermodaux «bus-car» avec le CG25 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur :  

- les modalités techniques et financières de mise en œuvre de titres intermodaux «bus-car» sur les 

lignes SRO 104 et 105 du CG25  

- l’autorisation à donner à  Monsieur le Président pour signer la convention afférente 

 

 � R 4.7 : Demande de réalisation de services GINKO pour le championnat de France de Montgolfières le 

28 août 2005 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

- la réalisation d’une navette spécifique GINKO pour le transport du public lors de la journée 

d’animation du 28 août dans le cadre du Championnat de France de Montgolfières 

- la prise en charge technique et financière de cette prestation 
 

 

Commission n°6 : projet et contrat d’agglomération 

� R 6.1 : Contrat d'Initiative Territoriale (CITE) – 1ère Programmation 2005 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 
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- adopte la programmation 2005 du Contrat CITE et autorise M. le Président à solliciter les 

subventions ou confirmer les demandes de subventions pour les projets retenus pour le compte de 

la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon 

- autorise l’inscription de leur montant en recettes au budget de l'exercice courant par décisions 

modificatives à réception des notifications attributives. 

 

� R 6.2 : Pour information : Réseau métropolitain - Candidature à l’appel à coopération métropolitaine - 

Complément de dossier 

Le Conseil de Communauté prend connaissance du dépôt d’avancement d’un complément de dossier dans le 

cadre de la candidature du réseau métropolitain Rhin-Rhône 

 

 

Commission n°9 : équipements culturels et sportifs 

 

� R 9.1 : Instempsfestifs 2005 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur l’attribution d’une subvention d’un montant de 50 000 € 

- autorise M. le Président à signer la convention s’y rapportant 

 

� R 9.2 : Championnat de France de Montgolfières 2005 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur l’attribution d’une subvention d’un montant de 25 000 € à 

l’association Vent du Futur pour l’organisation du championnat de France de Montgolfières 2005 

- autorise M. le Président à signer la convention s’y rapportant 
 

� R 9.3 : Jours de Cirque 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté :  

-  se prononce favorablement sur l’attribution de cette subvention de 2000 € 

-  autorise M. le Président à signer la convention s’y rapportant 

 

 

Commission n°10 : environnement 

 

� R 10.1 : Charte de l’environnement 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

-  les 10 actions du programme d’actions 2005 de la Charte de l’environnement (annexe 2) 

-  l’autorisation à donner à M. le Président pour signer les conventions nécessaires et solliciter les 

subventions auprès des partenaires financiers 

 

� R 10.2 : Projet Interreg III A «REVE Jura-Leman» 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur : 

-  le budget final du projet REVE (conforme au budget prévisionnel) 

-  l’autorisation à  donner à M. le Président pour signer la Charte Display™ jointe en annexe, ainsi que 

les conventions avec les communes volontaires. 
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Commission n°11 : tourisme 

 

� R 11.1 : Equipements fluviaux communautaires – Modalités de la concertation préalable 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur ces modalités proposées. 

 

� R 11.2 : Observatoire du Tourisme Fluvial 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

- prend connaissance des principaux éléments du bilan 2004 

 -  se prononce favorablement sur le renouvellement du partenariat avec le Groupement du 

Tourisme Fluvial sur l’observatoire du Tourisme Fluvial en 2005 

-  autorise M. le Président à signer la convention à intervenir 

 

 

Questions diverses 

 

� R 12.1 : Construction de la Maison des Microtechniques – Modifications apportées au lot n° 3 charpente 

métallique - Avenant n°1 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur la réalisation d'un avenant n° 1 au lot N° 3 charpente métallique du 

marché relatif à la construction de la Maison des Microtechniques 

-  autorise M. le Président à signer cet avenant 

 

� R 12.2 : Construction de la Maison des Microtechniques - Modifications apportées au lot n°4 charpente 

bois - Avenant n°1 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

- se prononce favorablement sur la réalisation d'un avenant n° 1 au lot N° 4 charpente bois du marché 

relatif à la construction de la Maison des Microtechniques 

- autoriser M. le Président à signer cet avenant 
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Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la C.C.I. du Doubs  

sous la présidence de M. Jean-Louis FOUSSERET  

Conseillers communautaires en exercice : 137 

 

Etaient présents : AMAGNEY : Jean-Pierre FOSTEL - AUDEUX : Françoise GALLIOU jusqu’au rapport 2.3 - AUXON – DESSOUS : Jacques 

CANAL  - AUXON-DESSUS : Michel BITTARD  - AVANNE-AVENEY : Jean-Michel BARGOT (suppléant de Jean-Pierre TAILLARD) jusqu’au 

rapport 2.3, Joël ROY - BESANÇON : Eric ALAUZET à partir du rapport 1.2.5, Catherine BALLOT, Denis BAUD, Pascal BONNET à partir du 

rapport 2.1, Patrick BONTEMPS jusqu’au rapport 2.3, Patrick BOURQUE, Françoise BRANGET jusqu’au rapport 4.7, Jean-Claude CHEVAILLER, 

Catherine COMTE-DELEUZE jusqu’au rapport 4.7, Marie-Odile CRABBE-DIAWARA, Benoît CYPRIANI, Nicole DAHAN jusqu’au rapport 4.7, 

Béatrice FALCINELLA, Françoise FELLMANN, Jean-Louis FOUSSERET, Vincent FUSTER jusqu’au rapport 4.7, Didier GENDRAUD, Paulette 

GUINCHARD-KUNSTLER jusqu’au rapport 1.2.6, Michel JOSSE à partir du rapport 2.1, Lucille LAMY, Christophe LIME, Michel LOYAT, Jacques 

MARIOT à partir du rapport 2.1 et  jusqu’au rapport 2.3, Bruno MEDJALDI, Jacqueline PANIER jusqu’au rapport 2.3, Danièle POISSENOT, 

Françoise PRESSE, Jean ROSSELOT, Jean-Claude ROY, Joëlle SCHIRRER, Danièle TETU jusqu’au rapport 2.3, Corinne TISSIER - BEURE : Philippe 

CHANEY, Auguste KOELLER (suppléant de Pierre JACQUET) - BOUSSIERES : Bertrand ASTRIC, Michel POULET - BUSY : Philippe SIMONIN à 

partir du rapport 2.1 -  CHALEZEULE : Raymond REYLE  - CHAMPVANS LES MOULINS : Jean-Marie ROTH - CHATILLON LE DUC : Jean-Marie 

DELACHAUX - CHAUCENNE : Bernard VOUGNON - CHAUDEFONTAINE : Christiane BEUCLER (suppléante d’Alain CUCHE) – 

DANNEMARIE-SUR-CRETE : Gérard GALLIOT jusqu’au rapport 2.3, Jean-Pierre PROST - DELUZ : Yves TARDIEU -  ECOLE-VALENTIN : André 

BAVEREL, Yves GUYEN jusqu’au rapport 2.3  – FONTAIN : Jean-Paul DILLSCHNEIDER à partir du rapport 2.1 - FRANOIS : Françoise GILLET, 

Claude PREIONI - GENNES : Gabriel JANNIN à partir du rapport 4.1 et  jusqu’au rapport 6.1-GRANDFONTAINE : Jean JOURDAIN - LA 

CHEVILLOTTE : Jean PIQUARD  - LA VEZE : Philippe CHANAU - LARNOD : Martine BERGIER  - MAMIROLLE : Dominique MAILLOT jusqu’au 

rapport 4.2  – MARCHAUX : Bernard BECOULET - MAZEROLLES-LE-SALIN : Daniel PARIS  – MISEREY-SALINES : Denis JOLY - 

MONTFAUCON : Jean-Marie VERNET - MONTFERRAND-LE-CHATEAU : Marcel COTTINY - MORRE : Yves FILET (suppléant de Jean-Michel 

CAYUELA), Gérard VALLET – NANCRAY : Jean-Pierre MARTIN -  NOIRONTE : Bernard MADOUX - NOVILLARS : Raymonde BOURLON, 

Bernard BOURDAIS - PELOUSEY : Annick CHARPY (suppléante de Jacques TERVEL) - PIREY :  Robert STEPOURJINE jusqu’au rapport 4.5 - 

POUILLEY-LES-VIGNES : Jean-Marc BOUSSET, Albert DEPIERRE à partir du rapport 4.1 - PUGEY : Marie-Noëlle CAMBIER  - RANCENAY :  

Michel LETHIER à partir du rapport 2.1 – ROCHE LEZ BEAUPRE : Roland BARDEY, Michel SCHNAEBELE  - SAONE : Bernard GUYON  - SERRE-

LES-SAPINS : Nicole BARBEAU, Gabriel BAULIEU – TALLENAY : Jean-Yves PRALON - THORAISE : Jean-Paul MICHAUD à partir du rapport 1.2.5 

- TORPES : Denis JACQUIN  -  VAIRE ARCIER : Patrick RACINE   

Etaient absents : ARGUEL : André AVIS - AUXON – DESSOUS : Jacques THIEBAUT - AUXON-DESSUS : Serge RUTKOWSKI  - BESANÇON : 

Teddy BENETEAU de LAPRAIRIE, Martine BULTOT, Claire CASENOVE, Annaïck CHAUVET, Rosine CHAVIN-SIMONOT, Yves-Michel DAHOUI, 

Jean-Jacques DEMONET, Marie-Marguerite DUFAY, Emmanuel DUMONT, Abdel GHEZALI, Sylvie JEANNIN, Loïc LABORIE, Bernard LAMBERT, 

Sébastien MAIRE, Annie MENETRIER, Franck MONNEUR, Frédérique MOZER, Catherine PUGET, Jean-Paul RENOUD-GRAPPIN, Michel 

ROIGNOT, Martine ROPERS, Karine SCHULLER, Nicole WEINMAN - BRAILLANS : Alain BLESSEMAILLE - CHALEZE : Josseline SEITZ - 

CHAMPAGNEY : Claude VOIDEY - CHAMPOUX : Norbert DUPREY - CHATILLON LE DUC : Gilbert CANILLO - CHEMAUDIN : Gilbert 

GAVIGNET, Jean-Yves RENOU - GRANDFONTAINE : Richard SALA - LE GRATTERIS : Nicole JANNIN - MAMIROLLE : Jacques-Henry BAUER - 

MISEREY-SALINES : Marcel FELT - MONTFAUCON : Pierre CONTOZ - MONTFERRAND-LE-CHATEAU : Pascal DUCHEZEAU – NANCRAY : 

Daniel ROLET– OSSELLE : Jacques MENIGOZ - PIREY :  Claude BARTHOD-MALAT - ROUTELLE : Claude SIMONIN  - SAONE : Christelle 

PETITJEAN – THISE : Jacques SIFFERLIN, Claude BULLY - VAIRE LE PETIT :  Jean-François THIEBAUD – VAUX-LES-PRES : Bernard GAVIGNET - 

VORGES LES PINS : Charles BATISTE 

 

Secrétaire de séance : Bruno MEDJALI 

 

Procurations de vote :  

Mandants : J.Thiebaut, S. Rutkowski, M. Bultot, R. Chavin-Simonot, J-J Demonet, M-M Dufay, P. Guinchard-Kunstler (à partir du rapport  2.1), J. 

Panier (à partir du rapport 4.1), C. Puget, M. Roignot, J. Seitz, P. Contoz, P. Duchezeau, R. Stepourjine (à partir du rapport 4.6)  

  

Mandataires : J. Canal, M. Bittard, M-O Crabbe-Diawara, J-C Roy, V. Fuster, D. Baud, J-L  Fousseret , D. Poissenot, J. Rosselot, J-C Chevailler, G. 

Baulieu, J-M Vernet, M. Cottiny, C. Préioni,  

 

 


